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ARRETE n° 2011286-0005 | 
modifiaot et complétant les preseriptions de l'arrêré 

préfecroml N° EXT2007-(O110IMSECAR | 
du 11 octobre 2007 relarif à l'exploitation par la société | 

  
  

   

SITA SUD d'anc installation de stockage de déchets non 
  

| dangerens er autres installations de trxitement de déchets | 
À sue la commune d'ENTRAÎGUES SUR LA SORGUIE, | 

au Kieu-dit "Quartier du Plan" 

  

LE PREFKT DE VAUCLUSE 
| CHEVALIER DE LA LEGION 

D'HONNEUR 

  

VIF Le code de Fenvironnement er notamment son fitre 1er du livre V, 
vi le livre V du code de l'environnement, nommment son article R 542.33, 

VU la nomenclature des fastallarions chssées pour la protection de l'environnement, 
VE l'arrêté ministériel du 22 avell 2008 fixant les cègles techniques auxquelles doivent satisfaire les imtllions de composmge où de stabilisation biologique aécobie soumhes à auroriadon en application du litre Ier du Hvre V du code dc l'environnement, 

  

VIE arrété préfectoral n° EXT2007-10-11-0131SPCARD du 11 octobre 2007 modifiant eu repenanr en un arrêté uoique Les prescriptions de l'arrêté préfecroml n° 1615 du 7 juillet 200) ec de ses modifications ultétieutes relatives à l'exploitation par ka société SITA SUD d'une installation de stockage de décheis non dangereux et autres installations de traitement de déchers sur là commune J'ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, au lieu-dit "Quartier du Plan”, 

  

    

VE l'arrêté préfectoral complémentaire n° ERT2009-02.05-0003SPCARP en date du 5 févsier 2009 autorisant là société SITA SUD à admettre pendant deux années les boues de la station d'épuration de Cannes sur son installation de compostage d'HNTRAIGUES SUR LA SORG 

  

VU Paré préfectonil complémentaire n° ENT2009-12-16-0135SPCARD en dure du 16 décembre 2009 modifiant les presctiphons de l'arrêté préfectoral n° EXT2007-10-11-0131$PCARD de LE ncrobre 2007 telauif à lexploitrtion par la société SITA SUD d'une installation de stockage de déchets non dangereux ef autres installations de iraitement de déchets sur li commune d'ENTRAIGLIES SUR LA SORGUE, au lieu-dit "Quartier du Plan”, 
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VU lanêté  préfcronl  complémentire  n°612011-03-24-0010-DDTP modifiant les 
prescriptions de l'anêté préfectoral n°EXT2007-10-11-0151$PCARP du LT octobre 2007 relatif à 
l'exploitation par la société SITA SU) d'une installuion de stockage de déchets non dangereux et 
autres installations de uaitement de déchets sur k commune d'ENLRAIGUES SUR LA 
SORGUE, an lieu-dit "Quartier du Plan”, 

    

    

VU l'arrêté préfectoral n° S12011-08-22-0090-PREH du 22 août 2011 donnant délégation de 
signature à Mme Martine CLA VIE], sceréraire générale de la préfecture de Vaucluse,      

  

Je rapport de l'inspection des installations classées en date du 08 juin 2071 , 

VU Pavis du cons départemental de Penvironnement ec des risques sanitaires er 
icchnologiques dans sa séance du16 juin 2011, 

  

   CONSIDERANT que l'article 35.3 de Farrèté préfectoral du 11 occobre 2007 susvisé ne prévoit 
qu'un mode de traitement de l'air (biofiltre) capté au niveau de l'ensemble du bâtiment de 
compostage des boues et que ce bioflre doie être constitué de deux cellules afin de permettre 
l'entretien ou le réparation sans arrêt total : 

CONSIDERANT que le biofiltre du bâtiment de compostage des boues est constimé d'une seule 
cellile et traite uniquement l'air des zones sensibles ; 

CONSIDERANT que l'air des zones dites sans odeurs du bâtiment de compostage des boues est 

traité via trois touts de micro-lavage, non prévues initlement ee dont l'efficacité n'est pas 
  

justifiée par l'exploitant : 

CONSIDERANT que l'anêré préfectoral du 11 serobre 2007 susvisé ne prévoit pas de suivi des 
installrions de tairement de l'ais du bâtiment de compostage des boues ; 

CONSIDERANT que l'article 25 de l'aêté du 22 avril 2008 impose le respect de valeurs limires 
d'émission des effluenrs atmosphériques (1125 er NI 13) : 

CONSIEI 

émises notamment par le centre d'enfouissement ; 

  

NT les plaintes déposées à l'encontre de l'exploiration du site, au regard des oxleurs 

CONSIDERANT le dépassement ponctuel de la valeur limite d'émission de la torchère en 1125, 

dors des prélèvements de juin 2010 : 
  

   

CONSIDERANT qu'il convient en conséquence de modifier les preseriptions de l'anèré 
, dans les formes prévues à l'arcicle R. 512-31 du code de 

  

préfectoral du 11 ectobre 2007 préei 
l'environnement, 

Sur proposition de Madame la directrice déparrementale de là protection des populations 

ARRETE 

Asticle 1: 

L'es 
des éléments suivants 

loirant devra déposer un dossier de modification des conditions d'exploitation, faisant étau 

 



   
ment de 

  
1163 modalités de fonctionnement des tours de mero-lavage traitant Jaie ambiant du Ego nnee des boues dexront être fournies, Jeux efficacité au regaud de Ja calité of du lébi des Efluenis tnités devra êre justifiée (respect notumment des valeurs mie de l'axicke 25 de l'attèté ministéciel du 22 avril 2008) 

  

Des moyens compensatoires (pour le bio-fitre et les tours de micro-lavage) pour sespecrer la prescription de l'article 35.3 devront être proposés. 

Le justification de leur efficacité et leur adéquation devra porter à la fois sur les opéradons de imeance courantes des installaions de traitement, ins que sur Les amêts techniques du bio: Bltre réalisés tous les 3 à d ans 

  

Un plan à jour des installations devm être établi permettant d'identifier fe différents flux d'air cr leur esutoire, 

Le dossier devra être remis à Timpection des installations chées dus un dél de trois mois à Sompter de la notification du présent arrêté préfectoral complémentaire 

  

Article 2 : 

L'esploiænt esr eme de faire téaliser une étude olfictire, pou l'ensemble des sous ces d'odeurs du “ie. Lette étude devra présenter une currogmphie de ki contribution individuelle de chaque source identifiée, ainsi qu'une cartographic de l'enserable du site, 
Cote cartographie devez notamment présenter dans quelle mesure le sie ext à l'origine de dépassement des SuoE/n%, pendant plus de 2 % du temps, L'origine de ces dépassements sera précisée, 

Les résulents de l'éude olfictive menée en 2011 seront fournis à l'inspection des installations <lsssées dans un délai de mois mois à compter de la norification de l'arrêté préfectoral. 

  

Article 3: 

Les dispositions de l'aricke 35 de l'arrêté préfectord n° EXT 2007.10-1 IH31SPCARP do 14 octobre 2007 sont complétées par les dispositions suivantes : 

  

ploitant assurera le suivi des opérations d'entrerien ct de maintenance des instalkttions de traitement de Fair (tours de miero-avage et bio-filtre), L'ensemble des rapports de suivi de ces SPécations sera ren à l disposition de Mnspection des installations clresées 
358 Le suiri de l'efficacité de ces installations de traitement de l'air devra conduire l'exploitant à engager des opérations de maintenance (y compris le changement des Pouzzoianes), en cas de baisse de rendement Gpuratoire, Les naceurs seront définis par l'exploitine, en accord avec l'inspection des installations classées. 

Article 4: 

Le chip VI de l'arrêté préfecsoral n° RXT 2007-10.1LHI51SPCART du 11 ocrobre 2007 ese complété par les dispositions suivantes ; 

ARTICLE 37 bis : REJETS ATMOSPHERIQUES



Les rcjets canalisés dans atmosphère, mesurés dans des conditions nomnalisées, contiennent 
moins de : 
5 mg/Nin5 d'hydrogèn 
50 mg/Nim3 d'ammenia 

sulfuré (H2S) sur gez sec si le lux dépasse 50 g/h; 
NH3) sur gaz see si le flux dépasse 100 g/h. 

      

Les rejets canalisés (bio-fllre et tours de micro-lavage) du bâtiment de compostage des baues 
fonc l'objet d'un contrôle par an, par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des 
installations classées. 

Article 5 : 

L'article 9 du chapitre 1 de l'arsêté préfectoral n° EXT 2007-10-11-0IHSPCARP du 11 octobre 
2007 est complété par les dispositions suivantes   

9.6. bis — traitement complémentaire du biogaz 
L'exploitant remettra à l'inspection des installations classées une éme sur le traitement du soufre 
du biogar, sous un délai de trois mois à compter de Ia notification du présent arrêté. Les délais de 
réalisation des travaux seront nomment justifiés et présentés dans certe émde. L'installation de 
trairement du soufre devra êue mise en œuvre au plus ed le 28 février 2012.Dans l'arreate de la 
mise en place de l'instillation de traitement du soufre, les analrses des rejets atmosphériques de là 
torchère, prévues à l'article 14 du présent arrêté, seront effectuées tous les deux mois. 

    

   

Article 6 : Mesures de publicité 

  Une copie du présenc arrêté est déposée auprès de la mairie d'ENTRAIGUES SUR LA 
SORGUE et peut r être consultée. Un extrait de cet arrêté émumérant les prescriptions auxquelles 
l'érablisemenc est soumis est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans certe mairie. 
Un procès verbal constatant l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le 
préfet de Vauche — Direction déparremenrale de La protection des populations 

  

      

Le même exteit es publié sur le site internet de Là préfecre de Vaucluse. ese également affiché 
on lisible dans l'installation par les soins da bénéficiaire de l'autorisation 

  

   en permanence de 3 

Un avis au publie est inséré par les soins du préfet er aus frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffrsés dans tout le département 

   
  

Article 7 : Délais et voies de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au 
tébunel administratif de Nimes conformément aux dispositions de l'article L514-6 du tirre 1er 
du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour li protcerion de 
l'environnement, Le texte de cer arriele est annexé an présent arrêté 

  

Article 8 : Exécution 

La suerétaire générale de la préfecture de Vaucluse, Madame la dircettice départementale de la 
protection des populations, Monsieur le maire d'ENTRAIGUS SUR LA SORGUE Monsieur le 
ditecteur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, Monsieur le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le 

rnt'arrêté dont une copie sera notifiée à l 

pouf is Fret, 
Secrétaire Gérérae 

    

conceene de l'exécution du pi 

      
Martine GLAVEL



ANNEXE 1 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tébunal administratif de Nimes dans le ressort duquel de tronve l'établissement où l'exploitition dont l'activité est à l'origine du litige, dans va délai de deux mois par l'exploitant à compter de sa notification conformément à lasticle R. 421.5 du code de justice administrative er dans un délai de un an par les tiers À compter de L publication ou de l'affichage de k décision, ce délai pouvant êrre prolongé de six mois à pardr de la mise en activité si celle-ci n'a pas eu leu dans lex six mois de la publierion où de laffchge en application des articles L. 5146 et R. 514-341 du code de l'environnement." 

  

Article L514.6 

    1 - les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7.3 à L. 512.7-5, L 5128, L 52-12, L. 512.15, L. 512.20), L. 513.1 à L. 514.2 L. , du 1 de l'article L, 515.13 et de 'asticle L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

    
  

  

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvenr être défé ha juridiction administrative. 

II. - supprimé 
TT. — Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans Le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portunr aucorisation on enregistrement de cette installation où arténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
IV.-Le permis de construire er l'acre de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servimdes afférentes instimées en application de l'article 1. 111-1-5 dur code de l'urbanisme, 

Art. À 4-31. 

  

    Sans préjudice de l'application des articles L. 515.27 et L. 543-4, les décisions mentionnées de Particle L. S4-6 cé aux auticles L. 211.6, L. 21-10 ei 1. 216-2 peuvem être déférées à juridierion adminiserative 
— par les ders, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs gronpements, cn taison des inconvénients ou des dangers que Le foncdonnement de linstulition présente pour les intérêts mentionnés aux aatieles E. 2114 ec L. 511-1 dans un délai d'un an à cormpeer de I Publicarian où de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si li mise en service de l'installation n'esr pas intervenue six mois après k publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de secure condnue À courir jusqu'à l'expiration d'unc période de six mois après cette mise un service : parles demandeurs où exploirunts, dans ia délai de deux mois à compter de a date à Iruelle Ja décision leur 1 été aotfiéc. 

    

    

  

   




